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1.Pourquoi une 
obligation ?
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Lancé le 26 avril 2018 par le Ministère de la Transition écologique et solidaire et le Ministère de la 
Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales
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1. Pourquoi une obligation
a. Contexte

DREAL Grand Est 20/04/2021



5

46%
part des bâtiments résidentiels 

et tertiaires dans la 
consommation énergétique en 

France

¼ 
part des bâtiments résidentiels 
et tertiaires dans les émissions 

de gaz à efet de serre en France

973
millions de m² de bâtiments 

tertiaires  en France

⅓ 
de la consommation d’énergie 

des bâtiments provient du 
secteur tertiaire en France

Le secteur du bâtiment

Les bâtiments tertiaires

1. Pourquoi une obligation
b. Enjeux
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Objectif du dispositif Eco énergie tertiaire

Diminuer la consommation énergétique du parc tertiaire

Outil ambitieux d’accompagnement de la transition écologique

     

Dispositif évolutif qui se construit progressivement dans le temps
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Loi du 23 novembre 2018

Décret du 23 juillet 2019 → « Décret tertiaire »

Arrêté du 10 avril 2020 → « Arrêté méthode »

Arrêté modificatif du 24 novembre 2020 → « Arrêté valeurs 1 » pour la métropole

A paraître : arrêté valeurs 2 pour la métropole + arrêté valeurs 3 pour l’Outre-mer

DREAL Grand Est

1. Pourquoi une obligation
b. Enjeux
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2.Quels bâtiments
sont 
concernés ?
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Les bâtiments du secteur tertiaire sont concernés par 
cette obligation d’actions d’économies d’énergie

Définition du secteur tertiaire par l’INSEE

Le secteur tertiaire est composé du

• Tertiaire principalement marchand (commerce, transports, activités financières, services rendus aux entreprises, services rendus aux 
particuliers, hébergement-restauration, immobilier, information-communication)

• Tertiaire principalement non-marchand (administration publique, enseignement, santé humaine, action sociale)

Le périmètre du secteur tertiaire est défini par complémentarité avec les activités du secteur
● Primaire (exploitation des ressources naturelles) 
● Secondaire (transformation des ressources naturelles)

2. Quels bâtiments sont concernés
a. Le secteur tertiaire
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Surface de plancher

2. Quels bâtiments sont concernés
a. Le secteur tertiaire
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Un assujettissement large…

• Bâtiments existants (au 24 novembre 2018) → Evolution possible ?
•  Seuil de 1000 m² :

• Bâtiment d’une surface supérieure ou égale à 1 000 m² exclusivement alloué à un usage tertiaire  

• Toutes parties d’un bâtiment à usage mixte qui hébergent des activités tertiaires et dont le cumul des surfaces est supérieur ou égal à 
1000 m²

• Tout ensemble de bâtiments situés sur une même unité foncière ou sur un même site dès lors que ces bâtiments hébergent des 
activités tertiaires sur une surface cumulée supérieure ou égale à 1 000 m²

• Toute catégorie d’activité tertiaire concernée, public comme privé 

2. Quels bâtiments sont concernés
b. Un assujettissement large
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… aux très rares exemptions

• Constructions provisoires 

• Lieux de cultes

• Activités à usage opérationnel à des fins de défense, de sécurité civile et de sûreté intérieure
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2. Quels bâtiments sont concernés
b. Un assujettissement large
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Commerces
Bureaux
Etablissements scolaires
Gymnases, piscines, …
Salles de spectacle, musées, …
Cafés, hôtels, restaurants, …
Etablissements de santé
Logistique
Gare, aérogares, …
Data center
…

De nombreux types de bâtiment concernés

Les obligations de réduction de consommations d’énergie concernent autant les propriétaires que les 
preneurs à bail des bâtiments assujettis. L’assujettissement n’est pas lié à la notion de bâtiment 
chauffé ou non mais à l’activité tertiaire qui y est hébergée.
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3.Les principes 
du 
dispositif
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Objectif

Réduire progressivement la consommation énergétique du bâtiment de : 

- par rapport à une année de référence qui ne peut être antérieure à 2010

- mesurée en énergie finale, tout usage confondu (consommation disponible sur la facture)

OU
Atteindre par décennie une consommation d’énergie seuil, définie en fonction de la 
catégorie du bâtiment. 

Valeur absolue fixée pour chaque décennie en fonction de la catégorie du bâtiment et des meilleures techniques disponibles

3. Les principes du dispositif
a. Résultats à atteindre
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40% en 2030 50% en 2040 60% en 2050

Approche pragmatique et simplifiée sur la base des consommations réelles
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Illustration des 2 orientations possibles
Locaux assujettis de la même catégorie 

C
o

n
so

m
m

at
io

n
 

Année de 
référence

2030 2040 2050

-40%
-50%

-60%

Seuil 2030
en valeur 
absolue -40%

Cas n°1 : Local assujetti peu performant

OU

…

Cas n°2 : Local assujetti plus performant

OU en valeur 
relative

3. Les principes du dispositif
a. Résultats à atteindre

L'atteinte de l'un ou l'autre des deux objectifs vaut respect des obligations

Possibilité de mutualiser les résultats à l’échelle d’un patrimoine
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Situation de référence

• Consommation énergétique à choisir entre 2010 et 2020, représentant une année pleine d’exploitation 
de 12 mois consécutifs, mesurée à partir de factures ou équivalent ou affectée par répartition

• Pour les entités fonctionnelles qui comprennent une activité relevant du tertiaire assujetti et d’autres 
activités ne relevant pas du secteur tertiaire assujetti, possibilité de reconstituer la consommation 
énergétique de référence (article 3 arrêté méthode)

• Facteurs de modulation : indicateurs d’intensité d’usage en fonction du volume d’activité

• Dispositions spéciales pour 2020
● Déclaration possible de l’année de référence jusqu’au 30 septembre 2022
● Si activité débutée moins d’un an avant le 1er janvier 2020, possibilité de choisir une première 

année pleine d’exploitation allant jusqu’au 31 mai 2022

DREAL Grand Est

3. Les principes du dispositif
a. Résultats à atteindre
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Valeur absolue
• Deux composantes pour déterminer la consommation absolue : Cabs = CVC + USE 

● CVC : fonction de la zone géographique et de l’altitude
● USE : valeur étalon à moduler en fonction d’indicateurs d’intensité d’usage

• Cabs totale = Σ Cabs par catégorie d’usage (liste des catégories d’usage en cours de parution)

DREAL Grand Est

3. Les principes du dispositif
a. Résultats à atteindre
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Leviers d’actions disponibles

• Performance énergétique des bâtiments

• Installation d’équipements performants et de dispositifs de contrôle, et gestion active de ces 
équipements

• Modalités d’exploitation des équipements

• Adaptation des locaux à un usage économe en énergie et comportement des occupants

3. Les principes du dispositif
b. Les leviers d’actions
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Plusieurs approches complémentaires 
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Possibilité de modulation des objectifs

I. Contraintes techniques, architecturales ou patrimoniales

Dossier technique

II. Changement d’activité, évolution du volume d'activité

Automatique : renseignement des indicateurs d’intensité d’usage sur OPERAT

III. Disproportion économique

Dossier technique

Déclaration 5 ans maximum après la 1ère échéance de remontée de consommations de chaque 
décennie → 30/09/2026 (30/09/2037 – 30/09/2047)

3. Les principes du dispositif
c. Possibilité de modulation des objectifs
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Une plateforme de suivi et de mobilisation de la filière 

• Remontée annuelle des consommations par les assujettis (propriétaire et/ou occupant)

• A réaliser avant le 30 septembre de chaque année
• Suivi des consommations à partir de l’année 2020

19

https://operat.ademe.fr/#/public/accueil

Un outil de mobilisation et de comparaison pour l’ensemble de la filière 

3. Les principes du dispositif
d. Publication, affichage et contrôle

DREAL Grand Est 20/04/2021

https://operat.ademe.fr/#/public/accueil


Affichage des résultats annuels

• A destination des salariés et du public

• Notation « Eco Energie Tertiaire » mise en place

3. Les principes du dispositif
d. Publication, affichage et contrôle
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Intégration aux documents de vente et de location
• Responsabilités partagées entre propriétaires et preneurs à bail

• Développement de la valeur immobilière verte

Dispositif de contrôle et de sanction

•  Name&Shame, amendes administratives, plan d’actions à justifier 

Disposition spéciale pour 
2020 : pas de notation 

DREAL Grand Est

Double obligation réglementaire
● Remontée annuelle des consommations énergétiques
● Respect de l’objectif décennal
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Synthèse calendaire pour la décennie 2030

DREAL Grand Est 21

3. Les principes du dispositif
d. Publication, affichage et contrôle
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4. LES RESSOURCES
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Références réglementaires
LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=id

Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie finale dans des 
bâtiments à usage tertiaire

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038812251&categorieLien=id

Arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de réduction des consommations d'énergie finale dans des bâtiments à usage 
tertiaire

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=20724D6D2F4AC5227CCB59E6201A9E6C.tplgfr42s_2?cidTexte=JORFTEXT000041842389&
dateTexte=&
oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041842119

Arrêté du 24 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de réduction des consommations 
d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042994780

2 arrêtés modificatifs en cours d’élaboration, pour fixer l’ensemble des valeurs absolues, y-compris en Outre-mer

4. Ressources
a. Textes réglementaires
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Appui documentaire

Foire aux questions, mise à jour mensuellement :
https://operat.ademe.fr/#/public/faq

Un guide d’accompagnement en cours de rédaction :
https://operat.ademe.fr/#/public/accueil

Des documents de communication :
https://operat.ademe.fr/#/public/accueil

• 4 pages « Eco énergie tertiaire – Construisons ensemble la transition énergétique »

• 2 pages « Passez à l’action en 10 étapes »  

4. Ressources
b. Documentation
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Contact
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Pour toutes vos questions, rendez-vous sur la FAQ.

Si la réponse que vous cherchez n’est pas disponible dans la FAQ organisée par thématiques, vous pouvez nous contacter par mail selon le 
sujet aux adresses suivantes :

Votre question porte sur le dispositif "Eco énergie tertiaire" : eco-energie-tertiaire@developpement-durable.gouv.fr

Votre question porte sur les fonctionnalités de la plateforme OPERAT : operat@ademe.fr

Contacts territoriaux

- niveau régional : DREAL (Direction regionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement) / Pôle construction et bâtiment durables :
pcbd.stelc.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr

- niveau départemental : Préfecture de département via la DDT (Direction départementale des territoires)

DREAL Grand Est

4. Ressources
c. Contacts

20/04/2021
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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Aurélie LEONATE, chargée de mission Immobilier et maîtrise d’ouvrage 
publics
DREAL Grand Est - Service Transition énergétique, logement, construction
Pôle Construction et bâtiments durables
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